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(...)

Pactes de mariage, malpel, vaissiere

Au nom de dieu sachent tous presens et advenir
que l'an mil six cens trente un & le cinquiesme jour du moys
de janvier environ midy regnant nostre souverain prince louys
treziesme de ce nom par la grace de dieu roy de france et
de navarre dans la maison de madonne anne de boussac
vefve de jean vaissier quand vivoict marchant en la ville de
villemur dioceze bas montauban et seneschaucée de th(ou)l(ous)e
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne constitués en personnes
françois malpel filz a feus jean malpel et anthoinette
castelbonne mariés tysseran dud(it) villemur d'une part, et

lucresse de vaissier vefve de raymond faure de lad(ite) ville et
fille desd(its) feu jean vaissier et de boussac maries dautre part
lesquelles partyes de gré, intervenant reciproques stipulla(ti)ons
et accepta(ti)ons sur le mariage entr'eux traité qu'au plaisir de
dieu s accomplira ont faitz et passes les pactes que s ensuyvent
en premier lieu ont promis et promettent lesd(ites) partyes
de l advis et con(s)e(i)l de leurs parens et amis tesmoings bas
nommes mesmes lad(ite) vaissiere de cell(ui) de lad(ite) de boussac se
mere illec presente, de se prendre en mariage legitime &
d icell(ui) cellebrer f(air)e et accomplir selon l ordre observé en
la relligion ]catholique[, ]appostolique[ refformée a la
premiere et seulle requi(siti)on de l une ou de l autre, ]les[ ]annonces[
]publiques et[ legitime empechement cessant, a faveur et
contempla(ti)on duquel mariage et pour ayder a supporter
les charges d icell(ui), icelle vaissiere s est constitué et constitue
en dot et verquiere et promet porter aud(it) malpel son futeur
expouz, tous et ch(ac)uns ses biens meubles immeubles
noms droictz vois et actions presens et advenir ou que
soient sittués et en quoy que puissent concister sans
aucune rezerva(ti)on, lesquelz biens et droictz icelluy
malpel sera tenu a mezure qu'il les recepvra de
recognoistre mettre et assigner comme dors et desia (lire : déjà)
par tant qu est besoing les recognoist met et assigne
par vertu de cest instrument a lad(ite) vaissiere sa futeure
expouse en sur tous et checuns ses biens, presens
et advenir pour luy estre rendus et restitués ou au(tr)es
a quy il app(artien)dra le cas et lieu advenant avec / le/ droict
d augment quy est moityé moings des somes suyvant
la coustume generalle du present pays de languedoc
& celle de ceste ville de villemur selon laquelle aussi
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lesd(ites) partyes declarent faire les presentz pactes a entendent



estre telle assavoir que la femme predecedant au mary icell(ui)
demeure jouyssant & uzufruituaire durant sa vye des biens
dottaux de la femme et au contraire le mary predecedant a
la femme, icelle a option de repeter son dot avec led(it)
droict d augment duquel augment elle jouyt aussi durant
sa vye / ou bien de prendre pention et entretien sur les
biens du mary tant que vit viduellement et honnestem(en)t
selon sa qualitté et portee desd(its) biens et outre ce luy
appartiennent toutes ses robes bagues et joyaux se trouvent
lors en nature, ainsy ce desus a esté declare ]comme[
accordé et convenu entre partyes & promis respectivem(en)t
observer sans y contrevenir en façon quelconque soubz
obliga(ti)on et ypotheque de tous et checuns leurs biens
presens et advenir mesmes de leurs personnes
pour y estre constrainctz par detten(ti)on d icelles a l effect
dud(it) mariage que submettent aux rigue(urs) de justice avec
les renon(citations) requizes & l ont juré a dieu par serement
en presance de m(aîtr)e michel vaissier docteur ez
droictz advocat en la cour, autre michel vaissier marchant
jean et pol vaissier fre(res) de lad(ite) lucresse, pierre rouger
maistre cellier leur beau fr(rere) , hilaire gabriel et jean
malpelz fre(res) et du susd(it) fre(re) futeur expoux pierre
delmas george barrye, daniel bel, raymond
gardettes, jean mestre filz a feu balize et jean auriol
filz a feu ysaac /de villemur/, qu( )ont lesd(its) vaissiers, malpelz, rouger
bel et mestre se sont signes avec ]led(it) malpel futeur[
]expoux[ et moy jean bascoul no(tai)re requis lles au(tres) tesmoingz
et ]lad(ite)[ lesd(ites) ]lucresse vaissiere[ /parties/ et de boussac ]sa[ mere ont dict ne savoir

Vaissier, pr(ése)nt          Malpel                  Vaissier, p(rése)nt

Vaissier                   Grabiel Malpel

P. Rouge                Bel                           Auriol, p(rése)nt    Malpel

               Mestre                                   Bascoul, not(aire) 


